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Article 24 : LA POLITIQUE COMMERCIALE COMMUNE

Insérer après le paragraphe 4 de l’article 24, le paragraphe suivant :

« Pour la négociation et la conclusion d’un accord dans les domaines du commerce des
services culturels et audiovisuels, des services d’éducation, ainsi que des services sociaux et
de santé humaine relèvent de la compétence partagée entre l’Union et ses Etats membres.
Pour toutes les négociations portant sur ces domaines, le Conseil statuera, à l’unanimité
après avis du Parlement européen».

Explication éventuelle :


